
LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

Marchés
+ de 90 000 Euros
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Avis rectificatif

MAIRIE DE
MAREIL-MARLY
M. Dominique LAFON - Maire

2 rue Tellier Frères
78750 Mareil-Marly
Tél : 01 39 17 14 90
Fax : 01 39 58 50 88

mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.mareil-marly.fr

Référence : 2019-16
Objet : Marché de travaux : Réaménage-
ment d’un local de stockage en 2 classes
de maternelle
Remise des offres :
au lieu de : 29/11/19 à 12h00 au plus tard.
lire : 12/12/19 à 12h00 au plus tard.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://agysoft.marches-publics.info/

Enquête publique
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1ER AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

RÉVISION ALLÉGÉE N1 DU PLAN LOCAL
D’URBANISME DE

VULAINES-SUR-SEINE

Par arrêté n2019-36du26novembre 2019,
le Président de la communauté d’agglomé-
ration du Pays de Fontainebleau a ordonné
l’ouverture de l’enquête publique portant sur
la révision allégée n1 du Plan Local d’Urba-
nisme de Vulaines-sur-Seine. A cet effet, la
vice-présidente déléguée du tribunal admi-
nistratif de Melun a désigné M. Henri LA-
DRUZE, directeur d’école retraité, en qualité
de commissaire enquêteur.

L’enquête publique se déroulera du 18 dé-
cembre 2019 au 17 janvier 2020 à 16h30
en mairie de Vulaines-sur-Seine (siège de
l’enquête publique) aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture.

M. le commissaire enquêteur se tiendra à la
disposition du public aux lieux, dates et ho-
raires suivants :
- Le jeudi 19 décembre 2019 entre 9h et 12h
en Mairie de Vulaines-sur-Seine
- Le samedi 11 janvier 2020 entre 9h et 12h
en Mairie de Vulaines-sur-Seine
- Le vendredi 17 janvier 2020 entre 13h30
et 16h30 en Mairie de Vulaines-sur-Seine

Pendant toute la durée de l’enquête, le dos-
sier d’enquête publique sera déposé :
- en mairie de Vulaines-sur-Seine (siège de
l’enquête publique) 6RueRiché - 77870VU-
LAINES-SUR-SEINE où le public pourra en
prendre connaissance pendant les jours et
heures habituels d’ouverture (du lundi au jeu-
di de 8h à 12h et de 13h30 à 17h, le vendre-
di de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30 et le
samedi matin de 9h à 12h)
- au siège de la communauté d’aggloméra-
tion du Pays de Fontainebleau (44 rue du

Château - 77300 FONTAINEBLEAU) où le
public pourra en prendre connaissance pen-
dant les jours et heures habituels d’ouverture
(du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de
13h30 à 17h30)

Il sera également disponible à l’adresse sui-
vante :
www.pays-fontainebleau.fr/enquetepu-
blique9 sur le site internet de la commune de
Vulaines-sur-Seine https://www.vulaines-
sur-seine.fr/web/ et sur un poste informa-
tique au siège de la communauté
d’agglomération (du lundi au vendredi de
8h30 à 12h et de 13h30à 17h30) et enmai-
rie de Vulaines (horaires habituels
d’ouverture).

Pendant toute la durée de l’enquête, le pu-
blic pourra consigner ses observations, pro-
positions et contre-propositions :
- sur le registre papier ouvert à cet effet, à
feuillets non mobiles cotés et paraphés par
le commissaire enquêteur qui sera tenu à la
disposition du public au siège de lamairie de
Vulaines-sur-Seine pendant la durée de l’en-
quête aux jours et heures habituels
d’ouverture.
- par courrier postal avant le 17 janvier 2020
à 16h30 à l’attention de M. Henri LADRUZE
commissaire enquêteur au siège de l’enquête
enMairie de Vulaines-sur-Seine 6RueRiché
- 77870 VULAINES-SUR-SEINE
- par courriel à l’adresse suivantemairie@vu-
laines-sur-seine.fr avant le 17 janvier 2020
à 16h30
- en ligne surwww.paysfontainebleau.fr/en-
quetepublique9 avant le 17 janvier 2020 à
16h30

Ces observations, propositions et contrepro-
positions seront tenus dans lesmeilleurs dé-
lais à la disposition du public au siège de
l’enquête et seront accessibles sur le site in-
ternet https://www.vulaines-sur-seine.fr/
web/ et sur le sitewww.pays-fontainebleau.
fr/enquetepublique9 pendant toute la durée
de l’enquête.
Le dossier d’enquête publique comprend le
dossier de révision allégée n1 du PLU arrêté
en conseil communautaire, le bilan de la
concertation, les pièces administratives an-
nexes, le procès-verbal d’examen conjoint
des personnes publiques associées, les avis
despersonnespubliquesassociées et consul-
t é e s e t l ’ a v i s d e l ’ a u t o r i t é
environnementale.

Il n’est pas prévu de réunion d’information et
d’échanges. Le rapport et les conclusions du

commissaire enquêteur seront tenus à la dis-
position du public au siège de la communau-
té d’agglomération, en mairie de
Vulaines-sur-Seine et à la préfecture de
Seine-et-Marne aux jours et heures habituels
d’ouverture où ils pourront être consultés dès
leur réception et pendant un an à compter de
la date de clôture de l’enquête publique. A
l’issue de l’enquête publique, le dossier de
plan local d’urbanisme sera soumis pour ap-
probation au conseil communautaire, éven-
tuellement amendé pour tenir compte des
résultats de l’enquête.

Divers société

<J3><O>6348275</O><J>02/12/19</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000189284</B><M></M><R>7215712701</R></J3>@

TENWHIL
Société par actions simplifiée
au capital de 231 000 euros

Siège social : 1/3 rue Chappe - ZI des
Garennes

78130 LES MUREAUX
379 818 453 RCS VERSAILLES

AVIS DE DISSOLUTION

Aux termes d’une déclaration en date du 26
novembre 2019, la société CIMLEC INDUS-
TRIE, société par actions simplifiée au capi-
tal de 1 245 000 euros dont le siège social
est à LesMureaux (78130), 1-3 rue Chappe,
ZI des Garennes, immatriculée au RCS de
Versailles sous le n421 409 236, a, en sa
qualité d’associé unique de la société
TENWHIL, décidé conformément aux dispo-
sitions de l’article 1844-5, alinéa 3 du code
civil, la dissolution sans liquidation de ladite
société entraînant la transmission universelle
du patrimoine de la société TENWHIL au pro-
fit de la société CIMLEC INDUSTRIE.
Les créanciers de la société TENWHILpeuvent
faire opposition à la dissolution dans un dé-
lai de trente jours à compter de la publication
du présent avis. Les oppositions doivent être
présentées devant le tribunal de commerce
de Versailles.
Le dépôt des actes relatifs à cette dissolu-
tion sera effectué au greffe du tribunal de
commerce de Versailles.
Pour avis.
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S.RENARD CHAUFFAGE
SARL au capital de 8 000E

Siège social : 19 Résidence les Nouveaux
Horizons

78990 ELANCOURT
RCS N : 813 600 681 de VERSAILLES

L’AGE du 27 Novembre 2019 a décidé de
nommer gérant Mr RENARD Stéphane, de-
meurant 19 Résidence les Nouveaux Hori-
zons78990ELANCOURTavec effet rétroactif
à compter du 01/01/2019, en remplace-
ment de Mlle DEWALLE Romane, Jocelyne,
demeurant 4 Rue Marguerite Duras 78370
PLAISIR démissionnaire.
Mention sera faite au RCS de VERSAILLES.

Vous créez
votre entreprise …
Publier votre annonce légale
dans

Tél. 01 87 39 84 00
legales@leparisien.fr

Contact commercial

01 87 39 8400
du lundi au vendredi

de 8h30 à 18h

Rendez-vous sur

www.annoncesleparisien.fr
7/7 - 24H/24
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